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Communiqué de presse 
 

Brexit : l’ASF prend acte du vote britannique et demande que toutes les 
conséquences soient rapidement tirées 

 

 

Les citoyens britanniques ont fait le choix démocratique du retrait de leur pays 
de l’Union européenne. L’Association française des Sociétés Financières en prend 
acte avec regrets. 
 

Très attachée à la poursuite du projet européen, gage de paix, de liberté, de 
solidarité et de prospérité dans un monde global, l’ASF souhaite que soient prises 
rapidement les décisions de nature à prévenir tout risque de déstabilisation et de 
contagion. 
 

Le Conseil de l’ASF, qui s’est réuni le 5 juillet, demande aux pouvoirs publics 
français et européens de tirer toutes les conséquences d’un déclenchement de 
l’article 50 du Traité, notamment en termes de gouvernance de l’Union et de ses 
institutions, ainsi qu'en matière de services financiers avec le retrait du passeport 
européen et le rapatriement de l’Autorité bancaire européenne sur le territoire de 
l’Union. 
 

De leur côté les professionnels de la finance resteront attentifs à l’égalité de 
concurrence, dans le cadre de la représentation et de la défense de leurs métiers. 

 
 

L’ASF (Association Française des Sociétés Financières) regroupe l’ensemble des établissements 
spécialisés : 286 entreprises exerçant de multiples activités (crédit à la consommation, crédit-bail 
mobilier et immobilier. affacturage, cautions aux entreprises ou aux particuliers, prestataires de 
services d’investissement…).  
En matière d’affacturage la France est le 3ème marché mondial derrière le Royaume-Uni et la Chine 
et compte plusieurs champions tricolores dans le Top 10 des factors européens et mondiaux. 
Pour les financements locatifs d’équipements des entreprises et de crédit-bail immobilier, la France 
est le 4

e
 marché de l’Union et le leader européen est français. 

Enfin, deux des trois plus grands acteurs européens en crédit à la consommation sont français. 
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